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propriété en indivision

Par Florianne, le 09/10/2019 à 13:54

Bonjour, au décés de mon beau père je viens d'apprendre q'un bien acquis en indivision et
suite à des dettes de caution a été vendu aux enchères par un cabinet d'avocats sans en
informer les autres indivisaires. Est ce possible ? Quel recours ai je droit ?

Par Visiteur, le 09/10/2019 à 14:01

Bonjour
Etiez vous personnellement un des propriétaires ?

Par Florianne, le 09/10/2019 à 14:06

Bonjour , le beau père , le fils, la fille ( mon épouse )sont les indivisaires à parts égales .
Cordialement .

Par Visiteur, le 09/10/2019 à 14:11

Seuls, les indivisaires ont des droits et ce n'est pas possible, il manque un ou des éléments.
Votre épouse doit se rendre chez cet avocat avec son titre de propriété.

Par Florianne, le 09/10/2019 à 14:17

Merci de votre diligence , je m'informe auprés du cabinet ayant éffectué la vente.Cordialement.
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